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1. Présentation

1.1. Objet de la fiche

Les usagers professionnels des téléprocédures de l’administration fiscale peuvent accéder à
leurs services en ligne depuis leur espace professionnel.

L'accès des usagers à leur espace professionnel nécessite une adresse électronique et un mot
de passe. En cas d'oubli du mot de passe, les usagers peuvent suivre la procédure du « Mot de
passe oublié ».
 
Cette fiche1 présente l’enchaînement des écrans de cette procédure.

1.2. A qui s'adresse cette procédure ?

Cette procédure s’adresse aux usagers ayant oublié leur mot de passe d’accès à leur espace
professionnel.

 En cas  d'impossibilité  de mener  à  bien cette  procédure  (cf.  §  1.5  Pré-requis),  il  reste
possible de créer un nouvel espace selon le mode expert (cf. fiches  FOCUS Créer un espace
professionnel  expert),  puis  à  procéder  à  autant  de  substitutions  que  d'entreprises  gérées
directement dans votre précédent espace (cf. fiche FOCUS Demander à remplacer le titulaire
d'un service (substitution)), complétées d'éventuelles délégations pour les entreprises dont la
gestion était partagée avec d'autres usagers (cf.  fiches FOCUS  Désigner un Administrateur
Suppléant et Désigner des délégataires et consulter les délégations).

1.3. Précision sur le champ de cette procédure

Le choix du mot de passe de remplacement est à votre libre convenance.

Il doit cependant comporter 20 caractères minimum et avoir un niveau de sécurité suffisant.
Il doit être différent du dernier mot de passe utilisé.

À l’issue de cette procédure, tous les dossiers et services de votre espace seront à nouveau
accessibles au moyen de votre adresse électronique et de votre nouveau mot de passe.

1.4. Étapes de la procédure

Cette procédure se réalise en une seule étape : « Mot de passe oublié ».

1 L'ensemble  des  fiches  FOCUS  est  disponible  sur  le  site  www.impots.gouv.fr >  Connexion  à  l’espace
professionnel > Besoin d’aide     ? Accéder aux fiches pratiques  .
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http://www.impots.gouv.fr/
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9686
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9685
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9685
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9683
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9683
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9712
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9712
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/9544


1.5. Pré-requis

Pour changer votre mot de passe, vous devez être en possession de :
–  l'adresse  électronique que  vous  aviez  choisie  lors  de  la  création de  votre  espace
professionnel ;
–  la réponse à la question de confiance que vous aviez indiquée lors de la création de
votre espace professionnel.

Ces  informations figurent sur  le  récapitulatif  d'inscription rappelé ci-après.  A l’issue de la
création de votre espace, il  vous a en effet été conseillé de sauvegarder ou d'imprimer le
document ci-dessous :
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Votre numéro d’abonné

Votre réponse à la 
question de confiance



 Si  vous  ne  retrouvez  pas  ce  formulaire,  vous  pouvez  contacter,  soit  votre  service
gestionnaire,  soit  les  services  d’assistance  (cf.  chapitre  3.  En  cas  de  problème  dans
l’accomplissement  de  cette  démarche)  qui  pourront  vous  communiquer  votre  numéro
d'abonné, votre adresse électronique, ainsi que votre question de confiance.

Cependant,  pour garantir  la confidentialité de votre accès,  les agents de l’administration
fiscale ne disposent pas de la réponse à votre question de confiance.

5



2.  Mot  de  passe  oublié  sur  le  site
www.impots.gouv.fr
La procédure débute par l'accès à la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr.

Depuis un ordinateur     :  

Cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel"  

Depuis un smartphone ou une tablette:  

 Cliquez sur le bouton "menu"   

Puis cliquez sur "Connexion à l'espace professionnel" 
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http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impots.gouv.fr/


L'écran ci-dessous vous est ensuite affiché :

Cliquez sur le lien « Mot de passe oublié »
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L'écran ci-dessous vous est ensuite affiché :

Saisissez  votre  adresse  électronique  ainsi  que  les  caractères  de  l'image  fournie  par
CAPTCHA, puis cliquez sur le bouton « Continuer »
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Vous devez ensuite saisir la réponse à votre question de confiance.

Saisissez la réponse à la question de confiance affichée
Cliquez sur le bouton « Continuer »
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Si la réponse est correcte vous pourrez saisir un nouveau mot de passe :

Saisissez et confirmez votre nouveau mot de passe, puis cliquez sur le bouton « Valider »

Le  mot  de  passe  doit  comporter  20  caractères  minimum et  avoir  un  niveau de  sécurité
suffisant (un contrôle du niveau de sécurité du mot de passe est effectué au moment de la
saisie de celui-ci).
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L’écran final vous indiquera la date de fin de validité du nouveau mot de passe.

Cliquez  sur  "Accédez  à  vos  services  en  ligne" afin  de  vous  connecter  à  votre  espace
professionnel avec votre nouveau mot de passe
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 Un courriel de confirmation est alors envoyé dans votre boite aux lettres électronique :

3.  En  cas  de  problème  dans
l'accomplissement de cette démarche

Pour tout renseignement supplémentaire,  l  ’  assistance aux usagers des téléprocédures   est
joignable de 8h00 à 18h00 du lundi au vendredi, selon deux canaux :

✔ le téléphone via le n° 0809 400 210 (service gratuit + prix appel) ;

✔ le formulaire électronique disponible depuis le site  www.impots.gouv.fr  > Contact et
prise de RDV > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures > Par formuel pour
une procédure de déclaration en ligne des données (EFI,  GIR-Pilier  2) >  Accéder au
formuel.
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https://formuelassistanceteleprocedure.impots.gouv.fr/formuelsAFE/efi/identification
https://formuelassistanceteleprocedure.impots.gouv.fr/formuelsAFE/efi/identification
http://www.impots.gouv.fr/

	1. Présentation
	1.1. Objet de la fiche
	1.2. A qui s'adresse cette procédure ?
	1.3. Précision sur le champ de cette procédure
	1.4. Étapes de la procédure
	1.5. Pré-requis

	2. Mot de passe oublié sur le site www.impots.gouv.fr
	3. En cas de problème dans l'accomplissement de cette démarche

